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LA SÉCU N’EST PAS UNE FONCTION 

PUBLIQUE, MAIS ELLE EST 
« ÉTATIQUE »  

Voilà 3 mois que la tutelle nous tourne le dos, nous boude, ou nous méprise suivant les 

qualificatifs des uns ou des autres au sein de l’intersyndicale. En réalité, les décideurs 

sont les payeurs et les conseilleurs n’ont même pas à nous écouter. 

J’en veux pour preuve la réponse récente ministérielle au combat SNFOCOS aux côtés 

des travailleurs sociaux en CARSAT, CAF et UGECAM : « l’Etat n’est pas l’employeur, et 

donc ne garantira pas la revalorisation salariale des Assistants de Services Sociaux qui 

relève de la négociation sur les classifications. En revanche, l’Etat est le payeur et 

n’octroiera aucune enveloppe pour le Ségur ou pour les niveaux spécifiques des ASS ». 

Responsables (financiers), mais pas coupables. 

Le gouvernement maitrise les dépenses et étrangle les vocations évanescentes des 

salariés de la Sécu qui vont « démissionner à tour de bras ». 

Le SNFOCOS a combattu avec conviction et force en intersyndicale, malgré les murs de 

béton sur son chemin. Qui n’a pas cru à la chute des murs dans l’histoire ? 

Les salaires seront à la négociation de nouveau à l’Ucanss le 19 décembre prochain : nous appelons à la 

mobilisation locale dans les organismes au travers d’assemblées générales, pouvant aller jusqu’à la grève 

par organisme … 

Si le combat pour les salaires et la valeur du point n’est pas près de s’interrompre, le SNFOCOS va bientôt 

sortir de l’intersyndicale et partir à la conquête d’autres acquis en recherchant les revalorisations des titres 

repas, des indemnités de télétravail, des primes de transports, des participations « employeur » à la 

complémentaire santé et des rebasages de nos coefficients au sein de nouvelles classifications. 

Maintenant, il va falloir avancer et enfin gagner ! 

Bruno Gasparini, Secrétaire Général du SNFOCOS 
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RÉUNION DES CADRES SNFOCOS DES RÉGIONS 

BRETAGNE, CENTRE, NORMANDIE ET PAYS DE LA 

LOIRE  

COMPTE RENDU 

Après la réussite des précédentes réunions Interrégionales organisées depuis 4 ans à Rennes et à Angers, 

c’est avec grand plaisir qu’une quinzaine de cadres SNFOCOS des régions Pays de la Loire, Normandie, Centre 

et Bretagne se sont réunis à Caen les 29 et 30 novembre.  

Un format inédit de réunion organisé par les 

Délégués régionaux et Christophe Rabot, 

Secrétaire national, qui a permis aux cadres de ces 

4 régions de se rencontrer en présence de notre 

Secrétaire général Bruno Gasparini. 

La diversité des organismes et des métiers 

représentés, la richesse des différentes 

expériences ont permis d’échanger et d’éclairer 

nos plans d’actions syndicales sur les 

problématiques d’actualité et de perspective des 

branches Recouvrement, Maladie et Famille. 

Bruno ayant dû quitter la réunion le 30 matin pour se rendre à Paris pour l’entretien demandé par 

l’Intersyndicale à Matignon, Christophe a échangé avec les participants sur la thématique des prochaines 

négociations « Classification », avec un retour sur le projet FO, les revendications et les lignes rouges du 

SNFOCOS ainsi qu’un historique des négociations auxquelles il a participé depuis 2014. 

Nous remercions encore Sophie Ruel, déléguée régionale de la Normandie, et toute son équipe pour la 

qualité, à moindre coût, de l’organisation de cette réunion. 

Une prochaine réunion entre nos régions est d’ores et déjà planifiée en septembre 2024. 

 

Sophie Ruel et Christophe Rabot 
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JOURNÉE CSE À LA CONFÉDÉRATION FO  

 RETOUR SUR LE 5 DÉCEMBRE 2023 

Cette journée qui avait lieu au siège de la Confédération FO 

à Paris a rassemblé près de 170 camarades. Rendez-vous 

annuel des élus FO, elle avait pour but de tirer le bilan des CSE 

après leur première mise en place et des renouvellements en cours. 

Le SNFOCOS a envoyé une délégation de 10 personnes à cette journée qui s’est 

articulée autour de 2 tables rondes : « Centralisation et perte de proximité de la 

représentation du personnel » et « Déficit d’attractivité du mandat d’élu du CSE »  

Après être revenu sur la fusion des IRP en une instance unique à la suite des 

ordonnances de 2017 et leur mise en place au plus tard au 31 décembre 2019, ainsi 

que sur les objectifs de cette réforme (rationalisation des instances), la 1ère table 

ronde a évoqué la centralisation et la perte de proximité de la représentation du 

personnel. L’occasion pour les intervenants de faire une approche sociologique de 

l’implantation des CSE.  

La mise en place des CSE a remis en cause le modèle établi en France de 

spécialisation des IRP. La centralisation a eu pour objet de rationaliser les moyens (humains et heures de 

délégation) mais on a oublié la complexité des grandes entreprises dans lesquelles la spécialisation des 

instances permettait une représentation. Cette centralisation a des impacts aussi sur les implantations au 

niveau des départements et sur la représentativité. On constate depuis 2019 une baisse des instances élues 

même si la place des syndicats se stabilise (une étude de la DARES sera bientôt publiée à ce sujet). 

La question du lien entre la disparition des CHSCT et l’éloignement des acteurs de la santé a été abordée. 

Ces questions de santé sont désormais gérées par le CSE qui s’appuie sur les CSSCT mais a moins de place et 

de savoir-faire pour les traiter, du fait de la diminution du nombre d’élus et d’heures de délégation ainsi que 

de l’éloignement du terrain. Le CSE tel qu’il est aujourd’hui complexifie la prise en charge de toutes ces 

questions (engorgement des réunions de CSE qui ne peuvent pas traiter tous les sujets). 

Au sujet de la CSSCT, la réforme en a fait une forme hybride qui n’est plus une instance mais une simple 

commission (pas de PV, pas de CR). Face à ce constat il faut donc renforcer la présence sur le terrain mais 

comment rompre avec la centralisation du CSE ? Des outils juridiques existent : le CSE d’établissement plus 

local et plus proche des salariés, les représentants de proximité et la représentation syndicale. Dans tous les 

cas il faut 1 accord et dérouler une négociation loyale. Pour cela il est nécessaire d’apporter une culture 

syndicale aux personnes membres du CSE. 

Et il faut aussi créer des CSSCT de manière conventionnelle là où elles ne sont pas obligatoires, et pour lutter 

contre la crise d’engagement et de proximité former les élus sur les questions de santé et sécurité. Faisant 

ainsi des CSSCT un préalable pour faire remonter les problématiques au CSE (écrire des projets d’avis 

notamment, préparer un ODJ, mettre en place un secrétaire de commission et faire des comptes rendus des 

commissions).  

La présence et le rôle de l’inspecteur du travail au sein des instances représentatives du personnel ont été 

présentés : il s’agit d’un double rôle, avec des missions de contrôle pour faire appliquer la règlementation et 

un rôle de conseil. En effet un inspecteur du travail peut assister aux réunions de CSE et de CSSCT (mais 



La lettre de la Michodière du 7 décembre  2023 – 29e année - N°1399 5 
 

comme le corps les inspecteurs du travail a subi une réduction d’effectif ils ne peuvent pas se déplacer 

souvent, il faut alors les alerter en cas de situation de blocage). Il est conseillé pour aiguiller l’inspection du 

travail de tout mettre par écrit (PV reflétant la fidélité des échanges).  

La 2ème table ronde a démarré sur le thème de la perte d’attractivité du mandat d’élu du CSE, du fait de la 

réduction des moyens et de la concentration de la charge de travail principalement. Il est donc difficile de 

trouver des candidats pour tenir ces mandats. Bien souvent la recette c’est le travail de terrain des 

organisations syndicales au sein des entreprises et la proximité quand elle est possible. Il faut aussi pouvoir 

former ces candidats. Et notamment à la question environnementale qui élargirait ainsi les prérogatives du 

CSE. FO traite déjà de cette question, pour laquelle les jeunes générations sont fortement impliquées mais 

il s’agit d’un sujet sociétal et FO traite de sujets sociaux. Le CSE ne va pas se substituer à l’employeur pour 

les questions environnementales mais doit pouvoir avoir la capacité de se positionner sur ces sujets. Un 

guide pour outiller les militants est en cours. FO a choisi de défendre les conditions de travail dans la 

dimension environnementale. 

La deuxième partie de cette table ronde a traité du regain d’attractivité souhaitable du mandat d’élu, et 

notamment de la limitation à trois mandats successifs (innovation des ordonnances de 2017). Il est donc 

impossible d’exercer plus de 3 mandats successifs au CSE, cela rompt avec la volonté d’avoir des élus 

polyvalents et rentre dans une logique de professionnalisation des élus. Est-ce que mettre fin à cette 

limitation est possible ? On peut obtenir la levée de cette limitation dans les entreprises de moins de 50 

salariés en négociant, et par le biais d’un protocole d’accord préélectoral dans les entreprises de 50 à 300 

personnes en négociant une clause levant cette limitation. Au-delà, en l’état actuel du droit il n’y a pas de 

manière de négocier une éviction de cette limitation.  

Cette limitation s’impose aux élus titulaires et suppléants mais pas aux représentants de proximité ni au DS.  

La seule chose possible est donc de demander l’augmentation du nombre d’élus et d’améliorer le volume 

d’heures de délégation dans le protocole d’accord préélectoral.  

Il faut donc réfléchir à d’autres changements, comme faire monter en compétences 

l’élu suppléant (négocier dans un accord collectif qu’il puisse assister aux réunions 

selon leur nature ou lui donner une place dans la CSSCT). Il faut aussi travailler sur 

la formation, et FO par le biais du CFMS forme des militants tout au long de l’année 

(930 stages par an dans les UD, dont 80 dédiés aux élus CSE qu’ils soient titulaires 

ou suppléants).  

La table ronde s’est terminée par un exposé sur le rôle de l’expertise et pour le CSE, 

d’y avoir recours lorsqu’elle se justifie. 

Le Secrétaire Général de FO, Frédéric Souillot a clôturé cette journée dédiée aux 

CSE en revenant sur leur importance, et celle de la représentativité. Il nous a 

communiqué les premiers résultats obtenus aux élections professionnelles qui se 

sont tenues depuis septembre dernier (1er renouvellement du CSE) qui sont très 

bons après une grosse campagne interprofessionnelle de FO. Il reste l’année 

prochaine encore 20 000 élections CSE à venir.  

Karine Gillard, Chargée de communication au SNFOCOS 
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CSE 

RÉSULTATS ÉLECTIONS 

Félicitations à nos camarades pour les excellents résultats aux élections 
professionnelles qui nous sont parvenus. Le travail a payé et  les valeurs portées par le 

SNFOCOS ont fait mouche auprès des cadres de la Sécurité sociale ! Un grand merci à leur engagement qui 
mène à ces belles victoires. N’hésitez pas à nous faire remonter vos résultats aux élections afin que nous 
les partagions !  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

URSSAF AQUITAINE 

Avec 83.50% de participation dans le collège employés et 91.78% dans le collège cadres, nos 
collègues nous ont démontré le fort intérêt qu'ils portent à ce moment important de la vie de 
notre organisme. 

Par leurs votes toujours plus nombreux pour nos listes (plus de 88% des suffrages pour les 
employés et plus de 66% des suffrages pour les cadres), ils nous ont permis d’obtenir 7 
postes sur 8 dans le collège employés et 4 postes sur 6 dans le collège cadres. 

Ils ont également une nouvelle fois renforcé notre position de syndicat majoritaire. 

Emmanuelle Lalande, Secrétaire Nationale en charge de la Branche Recouvrement 

 

 

URSSAF LANGUEDOC 

ROUSSILLON 

FO remporte les élections au CSE pour le collège 

Cadres avec 33,16 % des votes et 2 élus titulaires 

et 2 élus suppléants. 

 

CAF 31 HAUTE GARONNE 

62,38 % des voix – 10 élus pour 15 postes  

8 sur 12 pour le collège employés et 2 sur 3 pour les cadres 
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CARSAT SUD-EST 

LE SNFOCOS TOUJOURS MAJORITAIRE 

 AU SEIN DE LA CARSAT SUD-EST  

(AVEC 8 SIÈGES SUR 9 À POURVOIR) 

C'est avec un immense plaisir que je vous transmets les résultats officiels des élections CSE 2023 pour le 

collège cadres au sein de la CARSAT SUD-EST. 

Nous avons traversé 4 années d’un mandat compliqué : une première réforme des retraites à points qui a 

été annihilée par l’arrivée du Covid et sa succession de confinements et déconfinements, puis la réforme des 

retraites qui nous a énormément mobilisés.  

Au-delà des 4 années de travail effectuées par toute l’équipe du Snfocos, avec un taux de participation de 

80,35 % dans le collège des cadres titulaires, nous pouvons dire que le Snfocos a été plébiscité et a remporté 

une très belle victoire. 

 9 sièges à pourvoir        

 Collège des cadres titulaires     

 

Nbre 
d'électeurs 720   

 

Nbre de 
votants  579   

 

Bulletins 
blancs 27   

 

Suffrages 
exprimés  552   

     

  
Nbre de voix  

Suffrages 
exprimés 

Sièges 
pourvus 

 SNFOCOS 384 70% 8 

 CGT 95 17% 1 

 CFE-CGC 45 8%  

 CFDT 20 4%  

 CFTC 8 1%  

  552        

 

Collège des cadres 
suppléants   

 

Nbre 
d'électeurs 720   

 

Nbre de 
votants  578   

 

Bulletins 
blancs 29 

 
   

 

Suffrages 
exprimés  549   

     

  
Nbre de voix  

Suffrages 
exprimés 

Sièges 
pourvus 
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 SNFOCOS 372 68% 7 

 CGT 102 18% 2 

 CFE-CGC 46 8%  

 CFDT 19 3%  

 CFTC 10 2%  

  549   
     

 
Collège cadres titulaires 

 2019 2023 

SNFOCOS 7 77,78% 8 88,89% 

CGT 2 22,22% 1 11,11% 

Sièges à 
pourvoir 

9 
 9  

     

     
 
Côté employés, nos camarades de 
FO :    

Collège employés titulaires 

 2019 2023 

FO-FEC 7 58% 7 64% 
  

CGT 5 42% 3 27% 
  

CFDT   0 1 9% 
  

Sièges à 
pourvoir 12  11  

  

     
En 2019, il y avait 12 sièges à pourvoir, en 2023 il n’en reste plus que 11 à 
pourvoir  

en raison de la baisse des effectifs au sein de la CARSAT.  
     

 

C'est une magnifique victoire qui vient récompenser nos efforts et notre investissement collectif ! Bravo et 

félicitations à nos nouveaux élus et à toute l’équipe !! 

Une victoire appelle d’autres victoires !! 

Mes camarades je suis sûr que vos élections en cours seront également un succès nous permettant de 

réaffirmer le SNFOCOS comme le syndicat majoritaire 

au sein des organismes sociaux  

 VIVE LE SNFOCOS !  

Stéphane Paulet et toute l’équipe SNFOCOS de la 

CARSAT SUD-EST 
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CSE 

WEBINAIRES ORGANISÉS PAR LE SNFOCOS  
INSCRIVEZ-VOUS ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prochaine session : le 7 décembre de 16h30 à 18h00 
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COMMUNIQUÉ FORCE OUVRIÈRE  

JOURNÉE INTERNATIONALE DES DROITS DES 

PERSONNES HANDICAPÉES 2024 : FO S’ENGAGE !  
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POUR ADHÉRER AU SNFOCOS 

Contactez le syndicat SNFOCOS présent dans votre organisme ou à défaut, le 

SNFOCOS National : 2 rue de la Michodière 75002 Paris 01 47 42 31 23 

snfocos@snfocos.fr ou adhérez via le formulaire en ligne sur  https://snfocos.org/adherer/ 

 

NOS PARTENAIRES 

 

 

 

 

SUIVEZ-NOUS SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX  

  

NOS PHOTOS SONT SUR FLICKR 

AGENDA 
 

7 décembre 2023 :  

Webinaire CSE 

SNFOCOS 

 

19 décembre 2023 : 

CPP ADD  

 

RPN Négociation 

Salariale 2024 

 

Mobilisation pour 

les salaires 

 

mailto:snfocos@snfocos.fr
https://snfocos.org/adherer/
https://www.malakoffhumanis.com/
https://www.klesia.fr/
https://www.aesio.fr/
https://www.ocirp.fr/
https://www.flickr.com/photos/snfocos/albums/72157675020732952
https://www.facebook.com/snfocos/
https://www.linkedin.com/company/snfocos-syndicat-national-force-ouvri%C3%A8re-des-cadres-des-organismes-sociaux
https://twitter.com/snfocos1
https://www.ag2rlamondiale.fr/
https://www.capssa.fr/

